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Chères 
Crestoises et 
chers Crestois.
C’est  avec 
une profonde 
émotion que 
je m’adresse à 
vous aujourd’hui, 
à l’heure où 
s’achève mon 

dernier mandat de maire. Après tant 
d’années passées à vos côtés, à servir 
notre commune, à porter vos projets, 
vos espoirs et parfois vos inquiétudes, 
le moment est venu pour moi de 
fermer ce chapitre de ma vie publique.
Être maire de cette commune a été 
l’un des plus grands honneurs de 
mon existence. Au fil des années, j’ai 
découvert la force d’une population 
engagée, solidaire, capable de se 
rassembler pour faire avancer notre 
territoire. Chaque rencontre, chaque 
initiative, chaque succès, comme 
chaque difficulté traversée ensemble 
a façonné ce que nous sommes 
aujourd’hui.
Je tiens à remercier chaleureusement 
l’ensemble des équipes municipales, 
les adjoints, les conseillères et 
conseillers municipaux, les agents 
communaux, qui ont travaillé sans 
relâche pour faire de notre commune 
un lieu où il fait bon vivre. Rien de 
ce que nous avons accompli n’aurait 
été possible sans votre énergie, 
votre professionnalisme et votre 
dévouement.

Je souhaite également saluer toutes 
les associations, les commerçants, les 
chefs d’entreprise, les enseignants, les 
bénévoles, et tous ceux qui œuvrent 
quotidiennement pour faire battre le 
cœur de notre village. Vous êtes le 
tissu vivant de notre communauté.
Je n’oublie pas non plus les habitants, 
qui m’ont accordé leur confiance à 
plusieurs reprises. Cette confiance a 
été le moteur de mon engagement. 
J’ai fait de mon mieux pour en être 
digne, avec sincérité, avec conviction, 
parfois avec passion, toujours avec le 
sens du service public.
Aujourd’hui, je transmets le relais avec 
sérénité. Les défis restent nombreux, 
mais je suis convaincu que notre 
commune dispose de toutes les 
ressources humaines et collectives 
pour continuer à avancer. Je resterai, 
comme chacun de vous, un citoyen 
attentif, attaché au devenir de notre 
territoire.
Je pars avec la certitude d’avoir vécu 
une aventure humaine exceptionnelle. 
Je vous en remercie du fond du cœur.
Que vivent notre commune, ses 
habitants, et l’esprit d’unité qui nous 
rassemble !
Merci à toutes et à tous.

Gérard Perrodin
Maire
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Samedi 17 janvier 2026 - 11h
Salle des Loisirs

Gérard PERRODIN, Maire, Gérard PERRODIN, Maire, 
Le Conseil municipal et le personnel communal Le Conseil municipal et le personnel communal 

vous souhaitent  vous souhaitent  
de bonnes fêtes de fin d’année de bonnes fêtes de fin d’année 

et leurs meilleurs vœux pour 2026.et leurs meilleurs vœux pour 2026.
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 3 naissances 

2 garçons et 1 fille

Louisa VERNET PÉPIN  
1er juillet 2025

Céleste BÉAL-CHABRY  
née le 17 mai 2024 (oubli 
2024)

13 décès

Habitants
Michel ROCHAUD le 5 novembre 2025
Monique SEGIN épouse PETIT le 31 octobre 2025
Jeannine CHAMBON le 20 octobre 2025
Rober BASCLE le 27 août 2025
Maurice HERTZ le 4 août 2025
Andrée ROCHE épouse BASCLE le 24 juillet 2025
Raymond DEBIZÉ le 12 juin 2025

Non habitants
Sylvain ASTIES le 28 mars 2025
Virginie SALVI le 11 mars 2025
Baldomera CAMPOS épouse LORENTÉ le 21 février 2025
Michel LORIN le 10 février 2025
Léonie CHARDON épouse JOSEPH le 14 février 2025
Serge PRADIER le 1er février 2024 (inhumation 2025)

  4 mariages 

Céline PERRODIN et Christophe 
MARCHAND le 19 avril 2025

Nadia DAKIR et Kamel 
BOUTCHICHA le 5 avril 2025

Justine RODRIGUES et Alexandre 
RABY le 1er juillet 2025

•	 NB : le nombre des personnes noté 
n’est pas le même que le nombre 
de personne par catégorie, les 
familles n’ayant pas souhaité la 
publication de l’information. 

ÉTAT CIVIL 2024

1 PACS

Fermeture de la mairie 
du mardi 23 décembre 2025 à 12h00 

au dimanche 04 janvier 2026.

ÉLECTIONS municipales RECENSEMENT

Les élections municipales auront lieu les 15 et 
22 mars 2026.
Afin de pouvoir voter, vous avez jusqu’au 6 
février 2026 inclus pour vous inscrire sur les listes 
électorales.
Inscription en ligne sur www.service-public.fr 
(Pièce d’identité en cours de validité et justificatif 
de domicile de moins de 3 mois).
Si vous avez changé d’adresse au sein de la 
commune merci de le signaler à la mairie pour la 
mise à jour et l’envoi de la carte d’électeur.
Pour rappel la carte d’électeur n’est pas 
systématiquement envoyée pour chaque élection. 
Pour voter le plus important c’est d’avoir votre 
pièce d’identité. 

Le recensement citoyen à 16 ans est obligatoire en France et 
doit être effectué dans les 3 mois suivant le 16ème anniversaire.
Inscription en mairie : livret de famille, pièce d’identité et 
justificatif de domicile de moins de 3 mois.
Une attestation de recensement est remise au jeune qui pourra 
s’inscrire pour passer des examens (BEP, baccalauréat, permis 
de conduire…).
RAPPEL : les jeunes recensés sur la commune sont automati-
quement sur les listes électorales dès leur 18ème anniversaire.
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Vie municipale

FINANCES de la commune

Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

356 150 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

664 183 € Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

229 815 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

441 563 €

Charges de personnel                                                 
(salaires et charges sociales)

407 896 € Subventions et participations                                       (Etat, 
autres collectivités, dotations)

185 763 € Charges de personnel                                                 
(salaires Elus et agents et charges sociales)

320 137 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

140 261 €

Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, indemnités des élus)

122 170 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

22 800 € Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, formation  des élus)

93 825 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

18 890 €

Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

14 000 € Produits des services 76 100 € Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

10 788 € Produits des services 49 544 €

Charges section invest. 355 900 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 € Charges exceptionnelles 0 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 €

Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 011 € Divers (produits calculés)                                   (atténuation 
de charges)

313 281 € Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 010 € Divers (produits calculés)                               (atténuation de 
charges, résultat reporté)

329 522 €

TOTAL DÉPENSES 1 262 127 € TOTAL RECETTES 1 262 127 € TOTAL DÉPENSES 660 575 € TOTAL RECETTES 979 780 €

Emprunts et dettes assimilées 77 879 € Emprunts et dettes assimilées 50 512 €
Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 € Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 €

frais d'études 70 000 € Subventions et participations                                        
(Etat, autres collectivités, dotations)

155 343 € frais d'études 30 076 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

17 408 €

Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

325 153 € Opération de transfert 361 911 €
Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

17 845 € Opération de transfert 6 011 €

Immobilisations en cours 
travaux en cours

451 100 € Emprunt et dettes 400 000 € Immobilisations en cours 
travaux en cours

6 456 € Emprunt et dettes 0 €

Autres immobilisations financières 41 400 € Dotation, fonds divers 432 216 € Autres immobilisations financières 41 320 € Dotation, fonds divers 442 786 €
Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 €
TOTAL DÉPENSES 1 349 470 € TOTAL RECETTES 1 349 470 € TOTAL DÉPENSES 530 147 € TOTAL RECETTES 466 204 €

Finances de la commune                                             
Prévisions investissement 2025

DÉPENSES RECETTES

Finances de la commune                                             
Situation au 01/11/2025 investissement 2025 

DÉPENSES RECETTES

Les graphiques financiers de la commune montrent qu’à ce jour, le budget de fonctionnement présente un excédent de 319 205 €, tandis que le budget d’investissement affiche un déficit de 63 943 €.

Ces chiffres constituent une projection, car l’exercice n’est pas encore clos : il reste encore deux mois avant la fin de l’année comptable.

Le déficit d’investissement reste maîtrisé, car il s’explique par les travaux actuellement en cours. Une fois ces travaux terminés et les subventions perçues, ainsi que le déblocage des emprunts, la situation financière sera rééquilibrée.

Dans l’ensemble, ces résultats traduisent une gestion prudente et responsable des finances communales, permettant de poursuivre les projets tout en maintenant une situation financière saine.

DÉPENSES RECETTES

Finances de la commune                                             
Prévisions fonctionnement 2025

Finances de la commune                                             
Situation au 01/11/2025  fonctionnement 2025

DÉPENSES RECETTES

28%

32%
10%

1%

28%

1%

Dépenses fonctionnement 2025
Charges à caractère général
(petit matériel, entretien
réparations, fluides, assurances)
Charges de personnel
(salaires et charges sociales)

Charges de gestion courante
(subventions et participations,
indemnités des élus)
Charges financières
(intérêts des emprunts, frais de
renégociation)
Charges section invest.

52%

15%

2%

6%

25%

Recettes fonctionnement 2025
Fiscalité directe locale
(impôts et taxes : taxes
d'habitations et foncières)

Subventions et
participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Produits courants
(locations, baux, revenus de
l'exploitation des services
publics)

35%

48%

14%

2%

1%

Résultat fonctionnement 2025
Charges à caractère général
(petit matériel, entretien
réparations, fluides,
assurances)
Charges de personnel
(salaires Elus et agents et
charges sociales)

Charges de gestion courante
(subventions et
participations, formation
des élus)
Charges financières
(intérêts des emprunts, frais
de renégociation)

45%

14%
2%

5%

34%

Résultat fonctionnement 2025
Fiscalité directe locale
(impôts et taxes : taxes
d'habitations et foncières)

Subventions et participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Produits courants
(locations, baux, revenus de
l'exploitation des services
publics)
Produits des services

6%

29%

5%

24%

33%

3%

Prévisions investissement 2025
Emprunts et dettes assimilées

Solde d'exécution de la section
d'inv reporté

frais d'études

Immobilisations corporelles
Terrains, cimetière,
Constructions, autres...
Immobilisations en cours
travaux en cours

11%

27%

30%

32%

Prévisions investissement 2025
Subventions et participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)
Opération de transfert

Emprunt et dettes

Dotation, fonds divers

Plus et moins values

10%

72%

6%

3%

1%
8%

Résultat investissement 2025
Emprunts et dettes assimilées

Solde d'exécution de la
section d'inv reporté

frais d'études

Immobilisations corporelles
Terrains, cimetière,
Constructions, autres...
Immobilisations en cours
travaux en cours

4% 1%

95%

Résultat investissement 2025
Subventions et
participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Opération de transfert

Emprunt et dettes

Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

356 150 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

664 183 € Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

229 815 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

441 563 €

Charges de personnel                                                 
(salaires et charges sociales)

407 896 € Subventions et participations                                       (Etat, 
autres collectivités, dotations)

185 763 € Charges de personnel                                                 
(salaires Elus et agents et charges sociales)

320 137 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

140 261 €

Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, indemnités des élus)

122 170 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

22 800 € Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, formation  des élus)

93 825 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

18 890 €

Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

14 000 € Produits des services 76 100 € Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

10 788 € Produits des services 49 544 €

Charges section invest. 355 900 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 € Charges exceptionnelles 0 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 €

Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 011 € Divers (produits calculés)                                   (atténuation 
de charges)

313 281 € Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 010 € Divers (produits calculés)                               (atténuation de 
charges, résultat reporté)

329 522 €

TOTAL DÉPENSES 1 262 127 € TOTAL RECETTES 1 262 127 € TOTAL DÉPENSES 660 575 € TOTAL RECETTES 979 780 €

Emprunts et dettes assimilées 77 879 € Emprunts et dettes assimilées 50 512 €
Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 € Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 €

frais d'études 70 000 € Subventions et participations                                        
(Etat, autres collectivités, dotations)

155 343 € frais d'études 30 076 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

17 408 €

Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

325 153 € Opération de transfert 361 911 €
Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

17 845 € Opération de transfert 6 011 €

Immobilisations en cours 
travaux en cours

451 100 € Emprunt et dettes 400 000 € Immobilisations en cours 
travaux en cours

6 456 € Emprunt et dettes 0 €

Autres immobilisations financières 41 400 € Dotation, fonds divers 432 216 € Autres immobilisations financières 41 320 € Dotation, fonds divers 442 786 €
Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 €
TOTAL DÉPENSES 1 349 470 € TOTAL RECETTES 1 349 470 € TOTAL DÉPENSES 530 147 € TOTAL RECETTES 466 204 €

Finances de la commune                                             
Prévisions investissement 2025

DÉPENSES RECETTES

Finances de la commune                                             
Situation au 01/11/2025 investissement 2025 

DÉPENSES RECETTES

Les graphiques financiers de la commune montrent qu’à ce jour, le budget de fonctionnement présente un excédent de 319 205 €, tandis que le budget d’investissement affiche un déficit de 63 943 €.

Ces chiffres constituent une projection, car l’exercice n’est pas encore clos : il reste encore deux mois avant la fin de l’année comptable.

Le déficit d’investissement reste maîtrisé, car il s’explique par les travaux actuellement en cours. Une fois ces travaux terminés et les subventions perçues, ainsi que le déblocage des emprunts, la situation financière sera rééquilibrée.

Dans l’ensemble, ces résultats traduisent une gestion prudente et responsable des finances communales, permettant de poursuivre les projets tout en maintenant une situation financière saine.

DÉPENSES RECETTES

Finances de la commune                                             
Prévisions fonctionnement 2025

Finances de la commune                                             
Situation au 01/11/2025  fonctionnement 2025

DÉPENSES RECETTES

28%

32%
10%

1%

28%

1%

Dépenses fonctionnement 2025
Charges à caractère général
(petit matériel, entretien
réparations, fluides, assurances)
Charges de personnel
(salaires et charges sociales)

Charges de gestion courante
(subventions et participations,
indemnités des élus)
Charges financières
(intérêts des emprunts, frais de
renégociation)
Charges section invest.

52%

15%

2%

6%

25%

Recettes fonctionnement 2025
Fiscalité directe locale
(impôts et taxes : taxes
d'habitations et foncières)

Subventions et
participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Produits courants
(locations, baux, revenus de
l'exploitation des services
publics)

35%

48%

14%

2%

1%

Résultat fonctionnement 2025
Charges à caractère général
(petit matériel, entretien
réparations, fluides,
assurances)
Charges de personnel
(salaires Elus et agents et
charges sociales)

Charges de gestion courante
(subventions et
participations, formation
des élus)
Charges financières
(intérêts des emprunts, frais
de renégociation)

45%

14%
2%

5%

34%

Résultat fonctionnement 2025
Fiscalité directe locale
(impôts et taxes : taxes
d'habitations et foncières)

Subventions et participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Produits courants
(locations, baux, revenus de
l'exploitation des services
publics)
Produits des services

6%

29%

5%

24%

33%

3%

Prévisions investissement 2025
Emprunts et dettes assimilées

Solde d'exécution de la section
d'inv reporté

frais d'études

Immobilisations corporelles
Terrains, cimetière,
Constructions, autres...
Immobilisations en cours
travaux en cours

11%

27%

30%

32%

Prévisions investissement 2025
Subventions et participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)
Opération de transfert

Emprunt et dettes

Dotation, fonds divers

Plus et moins values

10%

72%

6%

3%

1%
8%

Résultat investissement 2025
Emprunts et dettes assimilées

Solde d'exécution de la
section d'inv reporté

frais d'études

Immobilisations corporelles
Terrains, cimetière,
Constructions, autres...
Immobilisations en cours
travaux en cours

4% 1%

95%

Résultat investissement 2025
Subventions et
participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Opération de transfert

Emprunt et dettes

• �Les graphiques financiers de la commune montrent qu’à ce jour, le budget de fonctionnement présente un excédent 
de 319 205 €, tandis que le budget d’investissement affiche un déficit de 63 943 €.

• �Ces chiffres constituent une projection, car l’exercice n’est pas encore clos : il reste encore deux mois avant la fin 
de l’année comptable.

• �Le déficit d’investissement reste maîtrisé, car il s’explique par les travaux actuellement en cours. Une fois ces travaux 
terminés et les subventions perçues, ainsi que le déblocage des emprunts, la situation financière sera rééquilibrée.

• �Dans l’ensemble, ces résultats traduisent une gestion prudente et responsable des finances communales, permettant 
de poursuivre les projets tout en maintenant une situation financière saine.
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Vie municipale

Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

356 150 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

664 183 € Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

229 815 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

441 563 €

Charges de personnel                                                 
(salaires et charges sociales)

407 896 € Subventions et participations                                       (Etat, 
autres collectivités, dotations)

185 763 € Charges de personnel                                                 
(salaires Elus et agents et charges sociales)

320 137 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

140 261 €

Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, indemnités des élus)

122 170 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

22 800 € Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, formation  des élus)

93 825 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

18 890 €

Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

14 000 € Produits des services 76 100 € Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

10 788 € Produits des services 49 544 €

Charges section invest. 355 900 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 € Charges exceptionnelles 0 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 €

Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 011 € Divers (produits calculés)                                   (atténuation 
de charges)

313 281 € Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 010 € Divers (produits calculés)                               (atténuation de 
charges, résultat reporté)

329 522 €

TOTAL DÉPENSES 1 262 127 € TOTAL RECETTES 1 262 127 € TOTAL DÉPENSES 660 575 € TOTAL RECETTES 979 780 €

Emprunts et dettes assimilées 77 879 € Emprunts et dettes assimilées 50 512 €
Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 € Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 €

frais d'études 70 000 € Subventions et participations                                        
(Etat, autres collectivités, dotations)

155 343 € frais d'études 30 076 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

17 408 €

Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

325 153 € Opération de transfert 361 911 €
Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

17 845 € Opération de transfert 6 011 €

Immobilisations en cours 
travaux en cours

451 100 € Emprunt et dettes 400 000 € Immobilisations en cours 
travaux en cours

6 456 € Emprunt et dettes 0 €

Autres immobilisations financières 41 400 € Dotation, fonds divers 432 216 € Autres immobilisations financières 41 320 € Dotation, fonds divers 442 786 €
Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 €
TOTAL DÉPENSES 1 349 470 € TOTAL RECETTES 1 349 470 € TOTAL DÉPENSES 530 147 € TOTAL RECETTES 466 204 €
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Finances de la commune                                             
Situation au 01/11/2025 investissement 2025 

DÉPENSES RECETTES

Les graphiques financiers de la commune montrent qu’à ce jour, le budget de fonctionnement présente un excédent de 319 205 €, tandis que le budget d’investissement affiche un déficit de 63 943 €.

Ces chiffres constituent une projection, car l’exercice n’est pas encore clos : il reste encore deux mois avant la fin de l’année comptable.

Le déficit d’investissement reste maîtrisé, car il s’explique par les travaux actuellement en cours. Une fois ces travaux terminés et les subventions perçues, ainsi que le déblocage des emprunts, la situation financière sera rééquilibrée.

Dans l’ensemble, ces résultats traduisent une gestion prudente et responsable des finances communales, permettant de poursuivre les projets tout en maintenant une situation financière saine.
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DÉPENSES RECETTES
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Dépenses fonctionnement 2025
Charges à caractère général
(petit matériel, entretien
réparations, fluides, assurances)
Charges de personnel
(salaires et charges sociales)

Charges de gestion courante
(subventions et participations,
indemnités des élus)
Charges financières
(intérêts des emprunts, frais de
renégociation)
Charges section invest.

52%

15%

2%

6%

25%

Recettes fonctionnement 2025
Fiscalité directe locale
(impôts et taxes : taxes
d'habitations et foncières)

Subventions et
participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Produits courants
(locations, baux, revenus de
l'exploitation des services
publics)

35%

48%

14%

2%

1%

Résultat fonctionnement 2025
Charges à caractère général
(petit matériel, entretien
réparations, fluides,
assurances)
Charges de personnel
(salaires Elus et agents et
charges sociales)

Charges de gestion courante
(subventions et
participations, formation
des élus)
Charges financières
(intérêts des emprunts, frais
de renégociation)

45%

14%
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5%

34%

Résultat fonctionnement 2025
Fiscalité directe locale
(impôts et taxes : taxes
d'habitations et foncières)

Subventions et participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Produits courants
(locations, baux, revenus de
l'exploitation des services
publics)
Produits des services
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33%
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Prévisions investissement 2025
Emprunts et dettes assimilées

Solde d'exécution de la section
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frais d'études

Immobilisations corporelles
Terrains, cimetière,
Constructions, autres...
Immobilisations en cours
travaux en cours
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Prévisions investissement 2025
Subventions et participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)
Opération de transfert

Emprunt et dettes

Dotation, fonds divers

Plus et moins values

10%

72%

6%

3%

1%
8%

Résultat investissement 2025
Emprunts et dettes assimilées

Solde d'exécution de la
section d'inv reporté

frais d'études

Immobilisations corporelles
Terrains, cimetière,
Constructions, autres...
Immobilisations en cours
travaux en cours

4% 1%
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Résultat investissement 2025
Subventions et
participations
(Etat, autres collectivités,
dotations)

Opération de transfert

Emprunt et dettes

Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

356 150 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

664 183 € Charges à caractère général                                       
(petit matériel, entretien réparations, fluides, assurances)

229 815 € Fiscalité directe locale                                                 (impôts 
et taxes : taxes d'habitations et foncières)

441 563 €

Charges de personnel                                                 
(salaires et charges sociales)

407 896 € Subventions et participations                                       (Etat, 
autres collectivités, dotations)

185 763 € Charges de personnel                                                 
(salaires Elus et agents et charges sociales)

320 137 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

140 261 €

Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, indemnités des élus)

122 170 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

22 800 € Charges de gestion courante                                
(subventions et participations, formation  des élus)

93 825 € Produits courants                                                        
(locations, baux, revenus de l'exploitation des services publics)

18 890 €

Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

14 000 € Produits des services 76 100 € Charges financières                                                     
(intérêts des emprunts, frais de renégociation)

10 788 € Produits des services 49 544 €

Charges section invest. 355 900 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 € Charges exceptionnelles 0 € Produits exceptionnels                                      
(produits des cessions d'immobilisations

0 €

Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 011 € Divers (produits calculés)                                   (atténuation 
de charges)

313 281 € Divers (charge calculées)                                        
(dotations aux amortissements et provisions) 

6 010 € Divers (produits calculés)                               (atténuation de 
charges, résultat reporté)

329 522 €

TOTAL DÉPENSES 1 262 127 € TOTAL RECETTES 1 262 127 € TOTAL DÉPENSES 660 575 € TOTAL RECETTES 979 780 €

Emprunts et dettes assimilées 77 879 € Emprunts et dettes assimilées 50 512 €
Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 € Solde d'exécution de la section d'inv reporté 383 939 €

frais d'études 70 000 € Subventions et participations                                        
(Etat, autres collectivités, dotations)

155 343 € frais d'études 30 076 € Subventions et participations                                   (Etat, 
autres collectivités, dotations)

17 408 €

Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

325 153 € Opération de transfert 361 911 €
Immobilisations corporelles 
Terrains, cimetière, Constructions, autres...

17 845 € Opération de transfert 6 011 €

Immobilisations en cours 
travaux en cours

451 100 € Emprunt et dettes 400 000 € Immobilisations en cours 
travaux en cours

6 456 € Emprunt et dettes 0 €

Autres immobilisations financières 41 400 € Dotation, fonds divers 432 216 € Autres immobilisations financières 41 320 € Dotation, fonds divers 442 786 €
Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 € Plus et moins values 0 €
TOTAL DÉPENSES 1 349 470 € TOTAL RECETTES 1 349 470 € TOTAL DÉPENSES 530 147 € TOTAL RECETTES 466 204 €
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Les graphiques financiers de la commune montrent qu’à ce jour, le budget de fonctionnement présente un excédent de 319 205 €, tandis que le budget d’investissement affiche un déficit de 63 943 €.

Ces chiffres constituent une projection, car l’exercice n’est pas encore clos : il reste encore deux mois avant la fin de l’année comptable.

Le déficit d’investissement reste maîtrisé, car il s’explique par les travaux actuellement en cours. Une fois ces travaux terminés et les subventions perçues, ainsi que le déblocage des emprunts, la situation financière sera rééquilibrée.

Dans l’ensemble, ces résultats traduisent une gestion prudente et responsable des finances communales, permettant de poursuivre les projets tout en maintenant une situation financière saine.
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Vie municipale

Création d’un service public de fourrière de véhicules 
et autorisation du principe de gestion  
par une délégation de service public

La commune de Vic-Le-Comte souhaite déléguer 
l’exploitation d’une fourrière automobile et rentrera en 
vigueur au 1er janvier 2025.

Ce service a particulièrement vocation à procéder, après 
verbalisation et état des lieux, à l’enlèvement et à la garde 
des véhicules stationnés sur la voie publique, pour les 
motifs suivants : 

	 • �véhicules se trouvant en infraction,

	 • �stationnement en un même point de la voie 
publique ou de ses dépendances pendant une durée 
supérieure à 7 jours consécutifs. Entrent dans cette 
catégorie, les véhicules qui sont abandonnés sur la 
voie publique et qui se trouvent à l’état d’épaves,

	 • �véhicules constituant une entrave à la circulation,

	 • �véhicules qui entravent l’application des 
arrêtés municipaux relatifs à la circulation et au 
stationnement.

SERVICE PUBLIC de fourrière

COLLECTE des sapins de noël QUELS SAPINS DÉPOSER ?

La collecte des sapins de Noël aura lieu du vendredi 09 janvier au dimanche 
18 janvier 2026.

Les sapins devront être apportés Place du Moutier et déposés dans la benne 
prévue à cet effet.

Pas de sapins avec neige artificielle, pas de décorations, pas de sac à sapin.

UNE DEUXIÈME VIE POUR VOTRE SAPIN DE NOËL

Après les fêtes, les sapins de Noël peuvent être recyclés. Pour cela, la commune 
du CREST propose différentes solutions. Si l’on dépose le sapin à côté de la 
poubelle, si on l’abandonne devant chez soi, les camions de collecte classiques 
ne sont pas adaptés pour ramasser ce type de déchet souvent volumineux et 
pouvant endommager la benne.

Chacun pourra ainsi facilement évacuer son vieux sapin et ne pas l’abandonner 
sur la voie publique.

Les sapins seront ensuite apportés sur des plateformes adaptées aux déchets 
verts, où ils seront broyés pour être utilisés en paillage sur les espaces verts 
ou compostés pour amender les terres.

LE DÉCHETTERIE OUVERTE 6J / 7
Autre solution, la déchetterie est 
accessible 6j / 7 et vous permet de 
déposer les sapins qui seront valorisés. 
L’accès est gratuit pour les particuliers, 
sur présentation de la carte.

ACCEPTÉS : 
- les sapins naturels avec ou sans 
socle en bois (bûchette, croix…),
- les sacs « handicap international »
- les sacs « ok compost » 

INTERDITS :
- Les sapins en plastique
- Les sapins naturels floqués colorés
- Les sacs en plastique
- Les décorations (guirlandes...) 
- Les pots en plastique ou en terre.
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Vie municipale

La commune, candidate au label Village Prudent, a été récompensée par l’Association Prévention Routière pour son 
engagement en faveur de la prévention et de la sécurité routière. Ce label distingue les collectivités territoriales qui 
mettent en œuvre des actions concrètes pour lutter contre l’insécurité sur les routes.

À l’issue d’une visite du village, les délégués de 
l’association ont attribué un niveau de labellisation 
— de 1 à 5 cœurs — en fonction des aménagements 
et initiatives réalisés. Le label a été décerné 
notamment grâce à la mise en place de chaussidoux 
(chaussées à voie centrale banalisée favorisant 
la circulation des cyclistes et des piétons), à une 
signalisation renforcée des priorités, ainsi qu’à des 
actions de sensibilisation aux risques routiers.

Le maire, Gérard Perrodin, entouré d’élus, a reçu 
des représentants de la Sécurité routière de 
Clermont-Ferrand un cœur symbolisant le label, 
qui sera apposé sur des panneaux aux entrées du 
village.

Face à la vitesse excessive constatée dans le bourg, 
une limitation à 30 km/h est actuellement à l’étude.

LA COMMUNE LABELLISÉE Village Prudent

LOCATION des salles
Si vous souhaitez louer, soit la salle des Loisirs, soit la maison du Peuple, pour tout évènement familial (mariage, 
anniversaire…), n’hésitez pas à contacter la mairie pour plus de renseignements au 04.73.39.38.63.

EMMAÜS 63
Depuis un an, Emmaüs 63 rencontre des difficultés à 
maintenir la collecte des textiles, dans un contexte 
de crise pour la filière.

En mai 2025, Emmaüs 63 a notifié son désengagement 
de la collecte des textiles à compter du 01/07/2025.

En conséquence les colonnes textiles implantées sur 
la commune (ancienne école) seront prochainement 
retirées par Emmaüs 63.

Dans l’attente de la mise en place d'une nouvelle 
solution, il est conseillé aux usagers de stocker leurs 
textiles, ou de considérer d’autres filières (Ressourceries, 
friperies…), d’envisager des alternatives de réemploi 
(chiffons…) ou de les déposer dans les colonnes du 
Relais présentes dans les déchèteries de Besse et de 
Montaigut-le-Blanc.

Nous vous remercions pour votre collaboration.
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LES BOUCHONS d’amour

Vie municipale

L'association les Bouchons 63 collecte des bouchons plastique 
et en liège.

A cet effet, vous trouverez sous le préau de la place du Moutier, 
un container où vous pouvez déposer toutes les catégories de 
bouchons conformément à la photo ci-contre.



DÉCEMBRE 2025 BULLETIN D'INFORMATIONS MUNICIPALES  | 9  

Activités principales de la médiathèque :

La médiathèque est un lieu incontournable pour la 
population de la commune, Elle favorise l’accès à la 
lecture, à la culture et au savoir pour tous, quel que soit 
l’âge ou la situation sociale. Elle constitue également un 
espace de rencontre.

Cette dernière offre un accès à une large collection de 
documents, y compris de livres, des films, des BD aussi 
bien adultes qu’enfants et adolescents.

Tous ces documents peuvent être consultés sur place ou 
empruntés gratuitement pendant 1 mois renouvelable 1 mois.

Les livres ou documents non présents à la médiathèque 
du Crest, peuvent être demandés dans le réseau des 
médiathèques de Mond’Arverne Communauté ainsi qu’à 
la Bibliothèque Départementale.

La Médiathèque organise des ateliers et animations pour 
les enfants.

La lecture pour tous, n’ayant pas rencontré le succès 
escompté le mardi après-midi de 14h à 16h, nous mettons 
fin à cet activité.

Dans le Cadre des activités proposées par le réseau de 
Mond’Arverne, nous avons eu le plaisir d’accueillir :

Pour la saison 2025/2026 dans le cadre des Rencards 
Nomades proposés par le réseau de médiathèque, 
nous avons le plaisir de nous voir attribuer :

- LE 8 OCTOBRE DE 10H A 11H :   

  �Comptines bébés signes (approche de la langue des 
signes pour les tout-petits 

- �LE 4 FEVRIER 2026 à 10H30 : Bébés nomades – un 
temps autour du livre et des histoires pour les 0-3 ans. 
Durée maximum : 45 minutes – Jauge : 20 personnes 

- �Le 4 mars 2026 à 9h30 : Atelier « Viens créer ton 
Kamishibaï » Durée : 2h30 – Jauge : 10 personnes – 
Public : à partir de 7ans - 

Pour participer à ces activités, ainsi que celles proposées 
dans les autres médiathèques du réseau, vous devez 
vous inscrire auprès du service culture : 04.73.69.18.78 
ou e.david@mond-arverne.fr.

MÉDIATHÈQUE

Vie municipale

ACTIVITES 2025
NOËL 2024

19 FEVRIER YESS WE CODE 

14 MAI EVEIL CORPOREL 

Les enfants de l’école viennent régulièrement choisir des 
livres ou documentaires environ 4 fois par an.

A cette occasion, pour les petits PS, MS, GS et CP un 
théâtre d’ombres leur est offert ou une lecture.

Le prochain rendez-vous est prévu avant les vacances de 
Noël sur ce thème.

Bonne lecture à tous et tous nos vœux pour 2026.
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TROTTOIRS ROUTE DE CHANONAT
Des travaux d'aménagement sont à venir en vue  
de la création de trottoirs Route de Chanonat.

PARKING RUE DU CHASSAGNOL
Dépot d'une demande de permis d'aménager  
rue de Chassagnol.

Travaux / Projets

27, rue de la Ribeyre 
15500 MASSIAC

Tél. : 04 71 23 05 57 
Fax : 04 71 23 19 17
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Travaux / Projets

ST VERNY
Aménagement Impasse  
de la Croix St Verny.

HUGON David 
06 37 80 78 93
hugontp@orange.fr

Secrétariat : 04 73 44 99 11

2 rue Georges Charpak 
63960 Veyre Monton

SAS DURAND Philippe
Agence Auvergne Rhône-Alpes 

Z.A.C. du Puy Bayard 
63570 Brassac-les-Mines

Tél. : 04 73 54 02 66 / Fax : 04 73 54 12 86
www.durand-pavage.fr

Contact : Victo MIRATON - 06 15 47 18 22 
miratondurand.pavage@orange.fr
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Ecoles

DÉPART des CM2
Cérémonie de la remise des calculatrices pour  les 
élèves de CM2 de l’école de la croix St Verny

Le jeudi 12 juin 2025 a eu lieu comme chaque année 
la cérémonie de départ de l’école de la croix St Verny 
pour les élèves de CM2. Apres 8 années passées à l’école 
communale, 16 élèves de CM2 se sont vu offrir une 
calculatrice pour le collège et un livret « A la découverte 
de ta commune ». 

Les 11 enfants de CM1 étaient eux aussi conviés et ils ont 
reçu un livret intitulé « le livret du petit citoyen ». 

Ces cadeaux ont été remis par Delphine Lingemann 
députée de la 4ème circonscription et Gérard Perrodin 
maire de la commune, en présence des parents d’élèves, 
des élus, des membres de l’aide aux devoirs ainsi que du 
personnel communal.

Cédric le professeur de la classe de CM1 et CM2 était lui 
aussi présent pour assister au départ de ses élèves.

Une fresque composée de l’ensemble des photos de 
classe des élèves de CM2 été affichée sur les murs du 
préau, les parents et leurs enfants ont ainsi pu observer 
l’évolution physique de leurs enfants avec nostalgie.

A l’issus de cette remise de cadeau, un magnifique buffet 
sucré salé composé par Muriel Malaquin notre cantinière a 
pu être dégusté. Un gâteau représentant un livre, ainsi que 
des fleurs en bonbons accompagnées de verrines et de 
pizzas entre autres ont permis aux parents de découvrir 
les talents culinaires et artistiques de Muriel.

AIDE aux devoirs
L’aide aux devoirs a repris le 25 septembre pour 13 élèves : 
- 2 CE1
- 5 CE2
- 6 CM2

Cette année l’équipe est constituée de 9 bénévoles ce qui 
nous permet de reprendre l’aide aux devoirs le lundi et 
le jeudi, et également de pouvoir nous remplacer en cas 
d’absence de l’un d’entre nous.
Cette aide se fait dans 2 salles de l’école, mises à notre 
disposition, de 17h à 18h.
N’hésitez pas à contacter la mairie pour toute demande 
(bénévoles ou nouvelle inscription pour cette aide).
Les bénévoles sont : Joëlle Chevarin - Claudine 
Germain – Corinne Galibert - Bastien Géry –– Sandra 
Monier - Coralie Phulpin - Brigitte Proust – Gisèle 
Thérond - et Odile Perrodin Responsable.

EFFECTIF SCOLAIRE 
2025 / 2026
Pour la rentrée 2025-2026, 83 élèves sont présents.
13 PS - 8 MS -10 GS - 12 CP - 10 CE1 - 12 CE2 - 2 CM1 - 16 CM2
Au total, 31 élèves de maternelle et 52 élèves en 
élémentaire.
Répartition 
	 • PS/MS : 21 élèves avec Mme Rongen
	 • GS/CP : 22 élèves avec Mme Escure 
	 • CE1/ CE2 : 22 élèves avec Mme Ciesielski
	 • CM1/CM2 : 18 élèves avec Mme Ceyssat
Les horaires sont de 8h30 à 11h30 et de 13h30 à 16h30. 
Un service de garderie et de cantine est assuré 
pendant le temps scolaire. 
Horaires garderie : 7h30 à 8h20 et de 16h30 à 18h30.

BILAN financier

Fonctionnement 4150 €

Papier + RASED  415 €

Transport piscine  738.05 €

Piscine 854 €

Copie  1054 €

Informatique (imprimante) 1054.56 

TOTAL 8265.61 €

Frais scolaires 2024 : 3266.85 €
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REPAS des aînés 2025

Le repas annuel des ainés s’est déroulé le dimanche 13 
avril à la salle des loisirs de la commune.
La commission Action Sociale avait convié un peu plus 
de 250 habitants âgés de 70 ans et plus, 112 personnes 
ont répondu présentes à cette invitation. Ce moment 
de convivialité s’est tenu en présence des élus et des 
employés communaux.
Le traiteur l’Auberge du Tilleul leur a proposé un repas de 
qualité composé de :
Terrine de foie gras de canard accompagnée d’une brioche 
aux céréales, suivie d’un pavé de veau sauce Choron, 
accompagné d’un gratin dauphinois et de petits légumes. 
Puis d’un fromage d’Auvergne et enfin en dessert, d’un 
croquant au chocolat nappé d’un coulis de mandarine.
L’ensemble du repas a été accompagné des vins de Pierre 
Deshors, notre vigneron local.
Les convives ont ainsi pu découvrir les cuvés de sa 
composition « nuit blanche », « Le Magma » et enfin 
pour trinquer à « L’Increstdibulles ». La décoration des 
tables, sur le thème de la nature et de l’élégance, a été 
particulièrement soignée. Une attention a été portée aux 
nouveaux arrivants ayant tout juste de 70 ans, qui ont été 
mis à l’honneur à une table dédiée
Cette ambiance a été enrichie par des tableaux de 
l'association Crest 'ation, ainsi que par les photographies 
du club Auzon l'argentique. Un échantillon de ces œuvres 
a même été intégré aux menus.
Durant le repas, les participants ont profité un spectacle 
animé par l’orchestre Georges Mikeleff.  Les 2 animateurs 
ont enchaîné danses et jeux tout au long de l’après-midi. 

Les participants sont repartis enchantée de ce moment 
de partage et de convivialité.

Vie sociale
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Le vendredi 18 avril à midi les ainés volontaires 
accompagnés d’élus, se sont retrouvés dans la cour 
de l’école pour partager un moment convivial avec 
les enfants de la commune, rompre la solitude ou 
simplement sortir de la routine quotidienne.
Les échanges se sont poursuivis autour du déjeuner, 
partagé avec les élèves du CM1 au CM2.
Ils ont pu savourer un repas préparé par Murielle, 
notre cantinière : carottes râpées et rondelles de 
concombres en entrée, lasagnes maison en plat 
principal, fromage, puis un roulé aux fruits rouges 
en désert.
Ce moment a été particulièrement riche en 
échanges : les enfants ont pu discuter longuement 
avec nos aînés, créant ainsi de véritables liens.
Le vendredi 27 juin, nos ainés volontaires ont à 
nouveau partagé un moment avec les enfants 
accompagnés cette fois des bénévoles de l’aide aux 
devoirs. Ce moment de partage s’est déroulé dans la 
cour de l’école ou les enfants ont pu pique-niqués 
pour ces derniers jours de classe. 
Ils ont aussi participé à la remise d’un sac à dos avec 
le logo de la commune, nouvelle initiative mis en 
place par la mairie cette année, pour récompenser 
les enfants qui ont été sages durant cette année à 
la cantine.
Si vous avez 70 ans ou plus, n’hésitez pas à vous 
faire connaitre en appelant la mairie pour connaître 
la date de la prochaine rencontre.

Vie sociale

REPAS intergénérationnel
La commission Action sociale poursuit son projet de rencontres intergénérationnelles entre les enfants de l'école de la 
Croix Saint Verny et les aînés de la commune.
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Environnement

COMPTEURS D’EAU communiquants
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COMPTEURS télérelevés Suez

 

General 

 

 
 

 
Préservons les ressources en eau de notre commune grâce aux compteurs 
télérelevés 
 
Pour faire face aux enjeux sur la ressource en eau, le Syndicat Mixte de l’Eau de la 
région d’Issoire et des communes de la banlieue Sud Clermontoise (SME) modernise 
ses services en déployant des compteurs d’eau télérelevés. Ce déploiement est confié 
à l’entreprise SUEZ. 
 
Quels sont les avantages ?  
 
Une fois installé et le service activé par SUEZ, ce compteur vous permet :  

• d’être alerté par e-mail, SMS ou courrier en cas de fuite. Vous pourrez choisir 
le mode de communication de cette alerte ; 

• de suivre votre consommation d’eau jour après jour sur Internet pour faire des 
économies avec l’aide d’une application d’accompagnement dédiée ; 

• d’être facturé en fonctions de vos consommations réelles et non estimées ;  
• de ne plus être dérangé par la relève des compteurs. 

 
Cette opération  ne donne pas lieu à une facturation supplémentaire et nécessite 
simplement une intervention des agents SUEZ sur l’ensemble des compteurs d’eau 
de la commune, qu’ils soient accessibles ou non.  
 
Quand serons-nous concernés ?  
 
Le déploiement va commencer prochainement sur notre commune et durera quelques 
semaines.  
 
Pour son bon déroulement, voici quelques recommandations :   
 

 

General 

- Si vous avez reçu un mail d’information de SUEZ, merci de prendre 
rendez-vous en utilisant le lien individuel présent dans le mail (pensez 
à surveiller également les SPAM),  

 
- Si vous avez reçu un courrier d’information de SUEZ, merci de prendre 

rendez-vous en contactant le 04 20 10 20 20 
 

- Veillez à bien répondre aux sollicitions de SUEZ par mail ou par 
téléphone 

 
- Rendez accessible votre compteur d’eau pour faciliter l’intervention de 

l’agent SUEZ 
 

Le service télérelève de SUEZ-vous remercie de faciliter les interventions des agents 
sur le terrain. 

Environnement
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ÉLAGAGE

Élaguer régulièrement les 
arbres de vos jardins situés 
à proximité des réseaux 
permet de prévenir la chute 
de branches et d’éviter 
l’arrachage des lignes 
téléphoniques en cas de vent 
ou d’intempérie. 

Le réseau est le lien indispensable pour relier les citoyens, les 
familles, les entreprises, les universités, les écoles et leurs 
élèves, ...  
Il nous permet d’entretenir nos relations avec nos proches, de 
travailler, d’enseigner, de se soigner, de se divertir.

Domaine public
Domaine privé

Favoriser une bonne santé des arbres et 
préserver leurs qualités, leur esthétisme et 

un confort de récolte

Limiter le ramassage des feuilles

Prévenir la chute des branches

Le recours à un 
professionnel est 

vivement recommandé 
en cas de solution 
dangereuse et/ou 

complexe

Les bénéfices d’un élagage régulier Le conseil

Ne pas jeter sur la voix publique

Le réseau est le lien indispensable 
pour relier les citoyens, les familles, les 
entreprises, les universités, les écoles et 
leurs élèves, ...
Il nous permet d’entretenir nos 
relations avec nos proches, de travailler, 
d’enseigner, de se soigner, de se divertir.

Élaguer régulièrement les 
arbres de vos jardins situés 
à proximité des réseaux 
permet de prévenir la chute 
de branches et d’éviter 
l’arrachage des lignes 
téléphoniques en cas de vent 
ou d’intempérie. 

Le réseau est le lien indispensable pour relier les citoyens, les 
familles, les entreprises, les universités, les écoles et leurs 
élèves, ...  
Il nous permet d’entretenir nos relations avec nos proches, de 
travailler, d’enseigner, de se soigner, de se divertir.

Domaine public
Domaine privé

Favoriser une bonne santé des arbres et 
préserver leurs qualités, leur esthétisme et 

un confort de récolte

Limiter le ramassage des feuilles

Prévenir la chute des branches

Le recours à un 
professionnel est 

vivement recommandé 
en cas de solution 
dangereuse et/ou 

complexe

Les bénéfices d’un élagage régulier Le conseil

Ne pas jeter sur la voix publique

Environnement

SECHERESSE 
La commune a déposé le 30 juillet 2025 une demande de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle au 
titre des phénomènes de mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols survenus du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024.

Un arrêté de rejet de l’état de catastrophe naturelle  a été publié au Journal Officiel de la République Française, 
le 16 septembre 2025.

Si vous êtes propriétaire de terrain ou de jardin, 
vous avez la responsabilité de l’entretien de 
vos plantations situées à proximité des réseaux 
de télécommunication via des opérations de 
débroussaillage, de coupe d’herbe et surtout 
d’élagage des arbres.

Saviez-vous que l’accès au téléphone, à 
la télévision et à l’internet est en partie 
conditionné par l’entretien régulier de la 
végétation ?

Pour rester branché, 
élaguez
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COMMÉMORATIONS

Animations

FESTIVITÉS des 13 et 14 juillet
Dimanche 13 juillet
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Depuis le début du mois de septembre, la 
commune a le plaisir d’accueillir un marché 
gourmand et artisanal qui se tient désormais 
chaque samedi matin sur la place du Moutier. 
Ce nouveau rendez-vous convivial met à 
l’honneur les producteurs locaux, les artisans 
et les saveurs de notre région.
Les habitants ont pu y découvrir une grande 
variété de produits : fruits et légumes de 
saison, fromages, viandes, miels, farine, 
pains, noisettes, rôtisseur, ainsi que des 
créations artisanales réalisées par des 
artisans passionnés.
L’objectif de ce marché était de favoriser 
les échanges entre habitants, dans une 
ambiance chaleureuse, permettant à chacun 
de profiter d’un moment de détente et de 
gourmandise.
La municipalité remercie chaleureusement 
les commerçants et artisans qui ont participé 
à cette belle initiative, ainsi que les habitants 
qui sont venus les rencontrer.
En janvier, Stéphane le rôtisseur sera de 
retour pour vous régaler avec ses savoureux 
poulets rôtis, ses pommes de terre rissolées 
et son délicieux jambonneau.

MISE EN PLACE DU MARCHÉ gourmand et artisanal

Animations
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Le samedi 27 septembre a eu lieu comme chaque année la cérémonie du parrainage des arbres du verger de sauvegarde. 
Cette année 9 plaques ont été apposées par les parents au pied des arbres indiquant le prénom de l’enfant, sa date 
de naissance ainsi que le nom de la variété de l’arbre.  Ainsi Agathe, Antoine, Céleste, Charlie, Eliott, Gabin, Paul, Romy 
et Simon ont pu inaugurer leur arbre fruitier.
La cérémonie s’est déroulée en présence du maire, des élus, de la conseillère départementale Mme Pham et des 
associations partenaires.
A l’issu de cette cérémonie un verre de l’amitié a été proposé dans la salle des loisirs.

Samedi 6 septembre 2025, de nombreux 
habitants et visiteurs sont venus assister 
au concert de rock donné par le groupe 
Sandman, comme en témoigne la photo 
ci-jointe.

Le dimanche 22 juin, Floriane Terrail, sophrologue, a proposé 
un atelier de sophrologie dans le cadre de l’activité So Flow. 
Cette séance de relaxation, axée sur le bien-être et la 
détente, a permis aux participants de découvrir différentes 
techniques de respiration et de relâchement.

Cette séance de relaxation, axée sur la connexion au corps pour un 
relâchement physique et mental, a permis aux participants de découvrir 
différentes techniques de respiration et de relaxation dynamique. 
La matinée s’est terminée dans la 
convivialité autour d’un brunch 
préparé par Cres’y Délices, offrant un 
moment d’échanges et de partage 
entre les participants.

PARRAINAGE DES ARBRES 
par les bébés nés sur la commune en 2024

CONCERT RELAIS 
du Crest

SOPHRO BRUNCH

Animations
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Animations

ESCAL’ados
 
ALSH ADOS SECTEUR ESCAL'ADOS
Les programmes d’activités du cycle 2 (périodes scolaires 
entre les vacances d’automne et de fin d’année) pour les 
adolescents de 11 à 17 sont disponibles sur le site internet 
de Mond’Arverne Communauté.
Possibilité de s’inscrire uniquement via le portail famille.
Du 16 au 20 février 2026, l’ensemble des pôles ados de 
Mond’Arverne organise un séjour hiver à la station du 
Lioran pour 72 ados. Les pré-inscriptions pour le séjour se 
dérouleront du 25 au 29 novembre 2025 uniquement via 
le portail famille.

Retrouvez l’ensemble des programmations en scannant le 
QR code ci-dessous pour accéder à nos réseaux sociaux 
ou sur le site de Mond’Arverne communauté : 
https://www.mond-arverne.fr/vivre-et-grandir/pole-
adolescents/secteur-escalados/.

NOUVEL ACCUEIL de loisirs
 
Mond’Arverne Communauté propose un accueil de 
loisirs adaptés aux adolescents. Des locaux sont à leur 
disposition en période scolaire, tous les mercredis et 
samedis ainsi qu’en soirée sur certains vendredis : 
• À La Roche-Blanche de 13h30 à 17h30 
• À Orcet de 13h30 à 18h30 
Nous proposons des accueils adaptés en période de 

vacances avec des inscriptions à la semaine ou de manière 
ponctuelle sur des après-midi et soirée.
Autour d’un baby-foot, ou installé dans l’espace détente, 
tu peux discuter, jouer, t’informer, construire tes projets 
avec l’équipe d’animation. L’Accueil Ados est le lieu où tu 
peux t’exprimer, construire et grandir, partager, prévenir, 
t’informer. 
Tu peux retrouver toutes les informations sur nos réseaux 
sociaux, sur le site de Mond’arverne et en te déplaçant sur 
nos lieux de présences au sein de ta commune. 
Les inscriptions pour le cycle 1 (période scolaire de 
septembre et d’octobre) sont en cours, le programme est 
disponible sur le site de Mond’Arverne communauté dans 
la rubrique « vivre, grandir ».
Tarif adhésion annuelle pôle adolescent : de 2,60€ à 
20,20€ selon QF famille
Le CLAS : 
Le pôle ados s’engage également au côté de la scolarité 
des collégiens par un dispositif sur la filière parentalité de 
la CAF dans le cadre du Contrat Local d’Accompagnements 
à la Scolarité (CLAS).
Le CLAS c’est quoi ? 
Il s’agit d’un dispositif d’aide favorisant l’épanouissement 
personnel et la réussite scolaire de l’enfant, encadré par 
une équipe d’animateurs. 
C’est quand et où ? 
Escal’ados vous accueille à l’antenne de La Roche-Blanche 
chaque mardi et jeudi de 17h/17h30 à 19h00. Ces moments 
permettront de travailler ensemble sur des actions 
centrées sur l’accompagnement à la réalisation des 
devoirs et la participation à un projet : Expo ados.
Pour participer au CLAS, votre enfant doit s’engager à 
participer sur l’année (du 16 Septembre 2025 au 18 Juin 
2026).
Possibilité de ramassage en Mini Bus sur la commune 
d’Orcet, Chanonat, Authezat, Le Crest et La Sauvetat. 
CLAS disponible aussi aux Martres de Veyre, à Vic-le-
Comte et à Saint Saturnin.
Tarif annuel du CLAS : de 18,73€ à 95,37€ selon QF famille
Renseignements : escal-ados@mond-arverne.fr  
/ 06 68 47 78 96
Inscriptions jusqu’au 01 novembre 2025
Télécharger la fiche de pré-inscription sur : www.mond-
arverne.fr (vivre et grandir > Pôle « adolescents » 12 –17 
ans)
Document à retourner à l’antenne de référence
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ADIL du Puy-de-Dôme
Maison de l’Habitat - 129 avenue de la République

63100 CLERMONT-FERRAND

Quel est le préavis pour quitter mon logement locatif ?

Réparations locatives, qui doit payer ?

Peut-on augmenter un loyer en cas de rénovation ?

Mon logement est-il décent ?

J’achète un logement, y a-t-il des frais annexes ?

J’emménage en copropriété, y a-t-il des charges ?

J’agrandis ma maison, quelles sont les normes ?

Pour toutes les questions juridiques, financières
ou techniques sur le logement et l’habitat, 

le bon réflexe c’est l’ADIL !
Des permanences près de chez vous pour des conseils neutres et gratuits 

04 73 42 30 75        www.adil63.org
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ADIL 63

Pour en savoir plus : 04 73 42 30 75 ou www.adil63.org

L’équipe de l’ADIL 63 vous aide à prendre les bonnes décisions en vous

apportant tous les éclairages nécessaires. Avant de vous engager,

consultez-la à Clermont-Ferrand ou lors de ses permanences délocalisées.

 AGGLO PAYS D’ISSOIRE

Siège de l’Agglo
20 rue de la Liberté - ISSOIRE

le 1er jeudi du mois

9h-12h30 / 13h30-17h

(France Services Ardes, Brassac, 

Champeix, Sauxillanges en visio)

AMBERT LIVRADOIS FORE�

Guichet Habitat Commerce
3 rue de Go=e - AMBERT

le �e mer�redi du mois

10h-12h / 13h-16h

MASSIF DU SANCY

France Services
Mois pairs : 17 rue des Prés de la Ville - BESSE

Mois impairs : 	 bd Mirabeau - LE MONT-DORE

le 2e mer�redi du mois

9h30-12h30 / 13h30-16h30

CHAVANON COMBRAILLES

ET VOLCANS

5 rue du Frère Genestier - PONTGIBAUD

le 3e mardi du mois

9h30-12h30 / 13h30-16h30

(France Services Bourg-Lastic, 

Giat, Pontaumur en visio)

BILLOM COMMUNAUTE

France Services - avenue de la République

BILLOM

le �e jeudi du mois - 9h-12h 

MOND’ARVERNE

Mois pairs : Mairie - LA ROCHE-BLANCHE

Mois impairs : France Services - parvis de

l’Hôtel de Ville -  VIC-LE-COMTE

le 2e jeudi du mois - 9h-12h

THIERS DORE ET MONTAGNE

12 rue Barante - THIERS

le 1er e� 3e  endredi du mois - 1�h-17h

PLAINE LIMAGNE

Mois pairs : France Services - route de Vendègre - LUZILLAT

Mois impairs : 158 Grand Rue - AIGUEPERSE

le 3e mercredi du mois - 9h30-12h / 13h-16h30

ENTRE DORE ET ALLIER

France Services - rue Sarsina - LEZOU%

le 3e  endredi du mois - 9h-12h

RIOM LIMAGNE

ET VOLCANS

8 rue Grégoire de Tours

B>timent B - RIOM

le 1er e� 3e mer�redi du mois

9h-12h

 PAYS DE SAINT-ELOY

La Lanterne - rue du Puits St �oseph

SAINT-ELOY-LES-MINES

le 2e mardi du mois

9h30-12h30 / 13h30-16h30

(France Services St-Gervais d’A� en visio)

 CLERMONT AUVERGNE METROPOLE

Maison des Cito=ens - 15 impasse des Dômes

COURNON D’AUVERGNE

le 2e e� �e  endredi du mois - 9h-12h

Tribunal judiciaire - 16 place de l’Etoile

CLERMONT-FERRAND

Chaque jeudi - 9h-12h

Maison de l’Habitat - 129 avenue de la République

CLERMONT-FERRAND

Tous les jours - 8h30-12h / 13h-17h30 sauf le lundi ma�in

En bref
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PERMANCES  
de nos partenaires 
dans nos locaux

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Centre des impôts d’Issoire 

Tous les lundis matins entre 9h et 12h00 sur RDV en visio ou en présentiel 
(prise de RDV en ligne -possible avec l’aide des agents France Services) 

 
Mission locale du Val d’Allier (16-25 ans) 

Tous les mardis et jeudis sur RDV 
(prise de RDV auprès du secrétariat au 04.73.89.05.85) 

 
Conciliateur de justice 

Les 1ers et 3eme mercredis de chaque mois entre 9h00 et 12h sur RDV 
(prise de RDV auprès des agents France services) 

 
 

Assistantes sociales du département 
 

Les lundis matin entre 8h45 et 12h30 sur RDV 
(prise de RDV du secrétariat de la maison des Solidarités aux Martres de Veyre 

 
Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM) 

 
Du lundi au vendredi en visio 
entre 9h et 12h30 et entre 13h30 et 16h sans RDV 

 
Centre Local d’Information et de Coordination de Billom (CLIC) 

 
Le 4 ème lundi de chaque mois entre 13h30 et 17h30 sur RDV 
(prise de RDV au secrétariat du CLIC au 04.73.60.48.85 

Permanences prévues les 27/01, 24/02, 24/03, 28/04, 26/05, 23/06, 28/07 et le 25/08, 22/09, 
27/10, 24/11 

Les permanences de nos partenaires 

dans nos locaux 

Renov’Actions 63 
 

Permanence assurée mensuellement selon planning 16/01-13/02-13/03-14/04-15/05-19/06 
sur RDV (04.73.42.30.70) - renseignements à l’accueil de France Services 

 
ADIE (création d’entreprise) 

Permanence sur RDV (prise de RDV au 06.30.50.11.48 
Permanences prévues les 20/11 et 18/12 

 
ADIL 63 (permanences juridiques) 

 
Permanences sans RDV les jeudis 9/01, 13/03, 11/09, 13/11 

 
 
 

 
ASEVE (association insertion professionnelle) 

 
Permanences sans RDV les vendredis après midi de 13h30 à 15h30 

 
 

 
URBANIS dans le cadre de l’Opération Programmée 
d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) 

Permanences sans RDV entre 9h00 et 12h00 
Permanence prévue les vendredis 21/02—18/04—20/06—08/08—17/10—19/12 

 

 
API—Médiatrice Santé 

 
Les 1ers vendredis de chaque mois entre 9h00 et 12h sans RDV 

 

 
CiDFF Centre d’Information sur les Droits des Femmes et des Familles 

Permanence d’une juriste le 1er lundi de chaque mois de 14h00 à 16h30 
prise de RDV au 04.73.25.63.95 

En bref
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Associations

NOS PROCHAINES MANIFESTATIONS EN 2025-2026 :
• �Soirée FOLKLORE PORTUGAIS : 29 novembre 2025 en 

soirée
• �A.V.E.C. participera au Marché de Noël le 13 décembre 

avec l’Association « Il était une fois demain »
• �SOIREE THEATRE 2026 : 28 mars 2026
• �RANDONNEE PEDESTRE : 24 mai 2026 « LA MONTAGNE 

DE LA SERRE »
• �BAL avec restauration : 13 juillet 2026 avec ORCHESTRE 
• �REPAS ANNUEL TOUTES SECTIONS : 26 juin 2026
Nous remercions comme d’habitude nos fidèles adhérents 
qui sont toujours là depuis bien des années, ainsi que 
tous les nouveaux, et plus jeunes adhérents qui nous ont 
rejoints cette année pour nos diverses activités. 
Notre priorité et notre rôle est de faire vivre notre 
village, de l’animer du mieux que nous pouvons afin de 
permettre aux personnes de tous âges de pouvoir venir 
se rencontrer, se changer les idées, se divertir, rester 
en forme et surtout, de partager de bons moments de 
convivialité et d’amitié.
Prenez soin de vous toutes et tous, ainsi que de vos 
proches. Un grand merci pour votre fidélité et votre 
reconnaissance à l’égard de notre association.
Toujours ferme sur nos objectifs : FAIRE PLAISIR ET SE 
FAIRE PLAISIR !
Merci de votre fidélité et de votre confiance.

Toute l'Equipe d'A.V.E.C.

Soirée Cabaret, Bal du 13 juillet

Soirée Cabaret, Bal du 13 juillet

La Présidente et son équipe vous présentent pour cette 
nouvelle année 2026 tous leurs vœux de Santé, Bonheur 
et Réussite, et vous souhaitent le meilleur à toutes et tous.
Nouvelle saison avec nos activités quotidiennes : Gym 
équilibre, Stretching/Pilates, Gym d'entretien, Zumba, 
Pilates, Body Form, Stretching, Multisport, Country, 
Marche Nordique et Balades-Rando.
Nous reconfigurons cette année nos randonnées 
pédestres pour ne faire que de petites sorties afin de 
permettre à celles et ceux qui ne peuvent pas marcher 
trop longtemps, ou qui rencontrent des difficultés, ou 
tout simplement qui préfèrent marcher tranquillement, 
de venir partager une après-midi deux fois par mois avec 
nous. Pas de contrainte, pas de course, juste un après-midi 
convivial et dans la bonne humeur. Merci à nos fidèles 
adhérents d’être toujours là pour cette activité. 
Le Multisport est toujours d’actualité pour cette 2ème 
saison de reprise le mercredi après-midi et nous sommes 
ravies de cette reconduite. Grâce à ce nouveau petit 
groupe d’enfants et une ancienne petite adhérente, nous 
avons pu ouvrir cette section. Un grand merci aux parents 
de nous avoir fait confiance.
Association A.V.E.C. : Téléphone : 06.19.69.37.21 / Mail : 
association.aveclecrest@gmail.com // Instagram : 
avec_lecrest
Le bureau a été reconduit lors de l'Assemblée Générale 
du 04 septembre 2025.
Présidente : Chantal LAFON VIARD, Trésorière : Elsa 
MARCHAND, Trésorière adjointe : Christelle DUMONT 
Secrétaire : Patricia DUMONT, Secrétaire adjointe : 
Johanna DUMONT,
Membres : Isabelle CASENOVE, Bénédicte TISSIER, Marie 
TISSIER, Océane LOUSSERT, Claire NOVAIS, Corinne 
BOUCHARIN et Lydia VALFORT.
Petits rappels : 
• �Nous avons terminé la saison par un repas de fin d’année 

le 27 juin 2025 à la salle des loisirs du Crest. Nous 
remercions nos nombreux adhérents qui ont répondu 
présents à ce joli moment de convivialité et de surprise 
autour d’une redécouverte tout en couleur, cocktails, 
crudités, grillades et dessert AVEC. Nous réitérerons ce 
repas l’an prochain fin juin en espérant encore un peu 
plus de participants – Merci à nos adhérents d’avoir été 
présents une nouvelle fois. 

• �Le 08 juin : Randonnée de la Montagne de la Serre a 
encore été un joli succès avec 182 personnes venues 
marcher pour cette belle cause, au profit des enfants 
malades du Cancer à l’Hôpital d’Estaing de Clermont-
Ferrand. Merci à tous les participants : sponsors, 
marcheurs, divers dons, et également à tous nos 
bénévoles qui sont venus nous aider pour faire que 
cette journée soit encore une nouvelle réussite.

• �Le 13 juillet : 3ème bal en extérieur avec restauration, 
Place du Moutier : Merci à la Mairie de nous avoir fait 
confiance une nouvelle fois, de nous avoir accompagner 
avec un magnifique feu d’artifice et  également à tous les 
habitants de notre village d’être venus aussi nombreux.

ASSOCIATION Avec

Activités : Multisport, Body Form, Balade-rando
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L’équipe de l’Amicale Pour 
l’Ecole a cette année eu le plaisir 
d’accueillir de nouveaux membres 
: Audrey, Sarah, Tiphaine, 
François et Marc ce qui nous permet de remplacer 
les départs de membres de l’association, que nous 
remercions pour leur engagement.

�
Nous souhaitons la bienvenue aux nouveaux venus et 
espérons réaliser de beaux projets pour de nombreuses 
années au sein de l’Amicale.
Les projets & dates à retenir pour cette année scolaire 
sont :
• �Halloween : réalisé le 31 octobre à la Maison du peuple 

(photos ci-dessous)
• �Le loto : le dimanche 23 novembre en début d’après-midi
• �Une vente pour la période de Noël : détails à venir
• �Un goûter de Noël : à confirmer le week-end du 13 

décembre
• �Une vente de madeleines : à confirmer en février
• �Le carnaval de l’école : le dimanche 29 mars 2026 (thème 

de l’eau)
• �La brocante : le samedi 6 juin 2026

AMICALE école ! • �L’intégralité des bénéfices de ces manifestations 
organisées par l’APE sera versée à la coopérative scolaire 
et serviront à financer les projets de l’école du Crest.

• �L’Amicale Pour l’Ecole du Crest
• �Brocante, dimanche 18 mai 2025
L’intégralité des bénéfices sera versée à la coopérative 
scolaire et servira à financer les projets de l’école du Crest.

L’Amicale Pour l’Ecole du Crest

Club PHOTO
Voici déjà 9 ans que notre club photo existe sur la 
commune. Nous profitons  grandement de  notre local 
pour développer, agrandir et retravailler nos photos 
argentiques en noir et blanc.

Nous sommes un groupe de 12 photographes amateurs 
passionnés.
Nous pratiquons notre activité avec des techniques 
traditionnelles, c'est-à-dire avec un agrandisseur, des 
pinces et des produits photographiques dans des 
cuvettes en plastique, du papier photo et tout ça sous 
une petite lumière rouge.  A noter que les liquides utilisés 
sont régulièrement emmenés à la déchetterie.
Chaque mois nous organisons une réunion ou une sortie 
pour traiter d'un thème particulier. C’est un moment 
studieux, partagé en commun mais toujours dans une 
ambiance conviviale. 
Comme chaque année, nous avons exposé notre travail 
courant mai à la Maison du Peuple sur le thème "Les 
reflets". exposition présentée  le même jour que le salon du 
livre organisé par la section "il était une fois…demain", ce 
qui permet aux visiteurs de profiter des deux animations.
N’oubliez pas de noter sur vos agendas la date de notre 
prochaine exposition qui se déroulera les 24 et 25 avril  
2026 à la maison du peuple sur le thème "LE TEMPS". Le 
temps qui passe, le temps qu’il fait, vaste programme…
Nous espérons que vous serez nombreux à prendre le 
temps de venir à notre rencontre et admirer nos photos.
Pour nous rejoindre ou nous rencontrer, contactez Pascal : 
pdecham@yahoo.fr

Associations
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Faire vivre une association en 2025 est une 
préoccupation quotidienne pour essayer de trouver 
des manifestations qui intéressent tout un village.
Cette année le Comité des fêtes a réussi cet essai en 
organisant une course de caisses à savon. C’était le 1er 
juin, et il faisait beau ! 
Par contre, la mise en place a été très longue et difficile 
avec : 
	 - �le blocage des rues qui a d'ailleurs fait quelques 

mécontents ; 
	 - �acheter et récupérer 650 bottes de paille puis les 

installer la veille et les désinstaller le dimanche soir ; 
	 - �trouver quelques prestataires de nourriture, et 50 à 

60 bénévoles !

Et c’est sur ce point que je veux insister, car sans eux 
rien n'aurait été possible. Donc, à vous bénévoles, un 
très grand MERCI pour votre aide spontanée et votre 
participation à cette journée.
Un grand MERCI à la mairie bien sûr et aux membres 
de l’association qui ont donné beaucoup de temps et 
d’énergie.
Je ne sais pas si nous renouvellerons cette manifestation, 
mais si vous avez envie de faire vivre différemment ce 
village, avis aux amateurs pour nous rejoindre.
MERCI d’avance.
Patrick et l’équipe du comité
Contact : comitedesfeteslecrest@gmail.com  
ou + 33 6 76 66 14 66

COMITÉ des fêtes

"Que cette année vous soit heureuse, que la paix, 
le repos et la santé vous tiennent lieu de fortune"… 
écrivait Madame de Sévigné.
Maintenant ce sont les musiciens d’ici et d’ailleurs 
de la banda d’Orcet, animant de tout temps les 
commémorations du Crest, qui avec la présidente 
de la Société lyrique d’Orcet, vous souhaitent une 
réjouissante fin d’année et une fidèle santé pour 2026.

 ASSOCIATION Banda

Associations
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L’association CREST'ATION réunie des artistes 
pratiquant des techniques diverses : pastel, huile, 
aquarelle, technique mixte.
L'atelier est ouvert les mardi après-midi, mercredi soir et 
samedi après-midi.
Notre exposition annuelle a eu lieu les 4 et 5 octobre 
2025 avec comme invité d’honneur Monsieur Jean Claude 
MORIN aquarelliste. Les visiteurs ont pu découvrir sa 
technique au cours de nombreuses démonstrations 
pendant le week-end.

Cette année nous 
renouvellerons un stage 
avec M. MORIN car la 
technique a beaucoup 
intéressée les artistes.

Les artistes de l’association sont toujours curieux de 
découvrir d’autres techniques et d’échanger avec 
d’autres artistes notamment en se déplaçant sur d’autres 
expositions. Des projets sont en cours de préparation 
pour cette nouvelle année.
Nous remercions toutes les personnes qui nous ont fait le 
plaisir de venir découvrir nos œuvres pendant ce week-
end d'exposition.

L’équipe de Crest’ation 

ASSOCIATION Crest ’ation ÉCOLE DE MUSIQUE 
Mond’Arverne  
Les Cheires

La musique vous appelle ? Rejoignez-nous !
Nul besoin d’aller très loin pour faire de la musique quand 
on a la chance d’habiter au Crest. Avec l’Ecole de Musique 
Mond’Arverne Les Cheires, l’aventure commence à deux 
pas de chez vous !
Vous êtes débutant, confirmé, ou vous souhaitez pratiquer 
à nouveau votre instrument ?... N’attendez plus ! L’Ecole 
vous accueille au Crest ou à Tallende, pour des cours 
de piano, guitare, saxophone, trompette, percussions… 
accompagnés de formation musicale.
Pour les plus jeunes (de 5 à 7 ans), une initiation musicale 
est également mise en place : une excellente façon de 
découvrir la musique en s’amusant.
Vous préférez donner de la voix ? Là aussi, rejoignez-nous 
! Nicolas, notre sympathique chef de chœur, vous attend 
à St Amant Tallende, au sein de notre Cheir’Chorale, avec 
un répertoire aussi varié que chaleureux. 
Et pour prolonger le bonheur de faire de la musique 
ensemble, nous organisons des événements tout au long 
de l’année : mini-concerts, Fête de la Musique, spectacle 
de fin d’année… Autant d’occasions de partager notre 
passion avec parents, amis, amateurs de bonne humeur. 
Nous communiquons régulièrement sur ces rencontres 
; restez à l’écoute, et surtout n’hésitez pas : venez nous 
découvrir et encourager nos musiciens et chanteurs.
N'hésitez pas à nous contacter, nous serons ravis de vous 
renseigner.
Toute l’Ecole de Musique vous souhaite de très belles 
fêtes de fin d’année, et vous présente ses meilleurs vœux 
pour 2026.
Contact et renseignements :
Tél :  07 66 68 41 67    @ emm.lescheires@lilo.org

Associations
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que les autres découvraient en bateau les petites îles 
environnantes. Le séjour s’est terminé sur un déjeuner à 
Portofino, qui porte si bien son nom !

Salon du livre :  17 mai 2025. Le salon a réuni cette année 25 
auteurs dont 5 nouveaux . L’ambiance a été comme d’habitude 
très chaleureuse, le public assez nombreux et, même si les 
ventes n’ont pas toujours été à la hauteur de leurs attentes, 
les participants sont repartis satisfaits de la journée. 
Ouverture de l’église au public : pendant les mois de 
juillet et août ainsi que pour les Journées du Patrimoine 
avec une exposition. 
Nous espérons que le dossier pour la rénovation du 
clocher déposé par Bruno Jeandel, aura les faveurs de  
Stéphane Bern !
L’association a aussi organisé  avec Alain et Nicole Bélan 
un concert à l’église le 25 août .  Le public est venu, 
beaucoup plus nombreux que l’an dernier , écouter le trio 
Orfeo 2000 ( clavecin, flûte, violon) dirigé par Jean-Pierre 
Menuge auquel se sont joints cette année quelques uns 
des solistes du  Petit Choeur du Solstice d’Authezat  ainsi 
que sa pianiste et sa cheffe de chœur Catherine Chabrut-
Pullini .  Un beau moment d’harmonie musicale ! 
NOS PROJETS POUR 2026
La rédaction de la brochure Le Crest dans la Guerre de 
39-45 se poursuit . 
Parution prévue pour le salon du livre 2026
Nous avons déjà recueilli plusieurs témoignages. N’hésitez 
pas à nous contacter si vous avez des informations 
concernant votre vécu ou celui de vos proches dans cette 
période. 
Salon du livre : 25 avril 2026
Projet de voyage du 22 au 29 mai 2026 :  Lacs Italiens 
et Dolomites
8 jours -7 nuits,  avec Verdié voyage
départ du Crest en bus. 
Tarif de base 30 à 34 personnes 1405 euros par personne 
Pour l’instant 10 personnes intéressées… 
Il nous faudrait procéder à d’autres  inscriptions le plus 
vite possible pour obtenir le tarif annoncé. 
A tous, nos vœux les plus chaleureux pour une année 
2026 sans trop de soucis !

IL ÉTAIT UNE FOIS... Demain
Il était une fois… demain a  fêté ses 30 ans 
Lors des journées du patrimoine les 20 et 21 septembre. 
Le groupe folklorique Les Enfants de l’Auvergne a animé 
la fête en chantant et dansant sur le parvis de l’église et 
en invitant le public à danser aussi dans la salle des loisirs 
et la cour de l’ancienne école. 

Pour l’occasion Delphine Lingemann, députée de la 
circonscription avait été invitée ainsi que Magali Gallais, 
adjointe au maire de Clermont-Ferrand, ancienne élève 
de la commune et quelques autres  « anciens  jeunes » 
de l’école du  Crest . Ils ont été conviés à l’apéritif qui 
a rassemblé une cinquantaine de convives (conseillers 
municipaux ,adhérents,  présidents d’associations.)
Dans la Salle des loisirs, une exposition et une vidéo 
rappelaient de nombreuses activités  passées. 
L’année 2024 s’est terminée sur 
- �une Visite de l’exposition des Gergoviotes, le 6 

novembre  qui a réuni sept membres du conseil 
d’administration et quelques adhérents .  

- �l’Inventaire de l’Église, le 27 novembre, à la demande 
de la Mairie par le biais de la DRAC –Rhône Auvergne 
Rhône Alpes.

- �le Marché de Noël, le  14 décembre 2024. Les crêpes 
de l’équipe d’AVEC et le vin chaud de Paule ont comme 
de coutume réjoui maintes papilles. Le Père Noël et 21 
exposants, anciens ou nouveaux étaient au rendez-vous. 
Malheureusement les amateurs d’huîtres n’ont pas eu le 
plaisir d’une dégustation.  

Grâce à l’organisation d’AVEC la journée s’est terminée 
lumineusement par une retraite au flambeau. 
EN 2025
Voyage aux « Cinque Terre »  du 27 au 31 mai 
Les participants ont pu depuis la mer ou sur terre 
découvrir les cinq  villages accrochés au flanc des coteaux 
. Une matinée a permis à un groupe de marcheurs de 
participer à une randonnée sur l’île de Palmaria, pendant 
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La Fanny Crestoise a eu le plaisir d’organiser son 10ème 
concours cette année sur toute la journée du 14 juin, 
sur le Plateau de St Verny.

Cet évènement a réuni une nouvelle fois un grand nombre 
de participants et d’accompagnants, le soleil étant de la 
partie.
32 équipes, composées de débutants et chevronnés, 
d’équipes masculines, féminines et mixtes, se sont 
affrontées sur 4 parties plus ou moins longues et disputées. 
Des lots exceptionnels en cette occasion ont pu être 
offerts aux gagnants.
Encore félicitations à ceux-ci et à tous les participants 
pour ce moment de partage.
Le bureau renouvelle ses plus sincères remerciements 
à Monsieur Le Maire et ses conseillers, sans oublier le 
personnel de la Mairie et les adhérents pour leur aide 

dans l’organisation de cette journée notamment par la 
mise en place des barnums sur le plateau et des tables/
bancs, sous le préau de l’école.
Tous nos remerciements également à tous les participants 
sans qui cette journée, ponctuée d’un déjeuner partagé, 
n’aurait pas connu le succès rencontré, pour leur 
enthousiasme et la joie de jouer ensemble.
Rendez-vous est donné pour l’année prochaine pour la 
remise en compétition du challenge.
L’association dont le nombre d’adhérents a augmenté, 
propose toujours en cas de mauvais temps, son activité 
indoor dans la salle des Loisirs par la mise à disposition à 
ses adhérents de boules molles.
Aussi, si vous aussi vous voulez nous rejoindre, les 
inscriptions peuvent encore être enregistrées – au tarif 
de 15 euros. Venez nombreux….

Boulistiquement vôtre
Le Bureau :  Jean-Claude Proust - tél. : 07 70 04 69 53, 
Annick Foury, Pascale Fillâtre

Les amis de LA TOUR
Les Amis de la Tour se retrouvent tous les jeudis après-
midi à 14h à la Maison du Peuple.
Autour de boissons chaudes ou froides, accompagnées 
de gâteaux et pâtisseries, les participants partagent des 
moments de détente en jouant à divers jeux de société : 
belote, rummikub, scrabble, etc.
Ces rencontres se déroulent toujours dans une ambiance 
des plus conviviales, avec un objectif commun : passer un 
agréable moment ensemble.
Nous souhaitons à toutes et à tous de très belles fêtes de 
fin d’année et beaucoup de bonheur.
Pour tout renseignement, vous pouvez contacter le 
président au 06 08 84 32 97.

La fanny CRESTOISE

Associations
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En 2025, Noé, Paulin, Lucie et Maxence ont représenté 
les 4 familles ambassadrices du Téléthon. Grâce à la 
thérapie génique, la recherche  progresse chaque jour. 
Mais pour les autres, la maladie avance et l'attente d'un 
traitement est là. Pour qu'ils puissent grandir, rêver et 
vivre pleinement, nous continuons à faire bouger les 
lignes pour sauver des vies.
Pour la 17e année consécutive, l'association Le Sourire 
du Crest a proposé ses festivités habituelles : vente de 
viennoiseries, biathlon/running, théâtre, randonnée et 
repas. Et bien sûr, buvette, gâteaux, vente d'articles, filet 
garni, tombola, avec un grand merci à tous nos sponsors.
S'occuper de l'organisation d'un tel événement, c'est du 
travail, mais c'est aussi une passion. C'est tellement de 

bonheur d'être au service d'une si belle cause pour aider 
à faire avancer la Recherche.
Nous vous remercions de votre participation et de votre 
générosité tout au long de ce week-end, et nous vous 
souhaitons une très bonne année 2026.

Le bureau :
Présidente : Catherine PEYRIN
Trésorier : Marc CHEFDEVILLE
Secrétaire : Brigitte PROUST
Pour nous joindre : 
lesourireducrest@gmail.com - Tél : 06 64 22 70 10  

Le sourire du CREST

LES SAKADOS du Crest
RANDONNÉES AU CREST
Les SAKADOS du CREST est une 
nouvelle association dédiée à la 
promotion de la randonnée pédestre 
et à la découverte des richesses 
naturelles et culturelles de notre 
région.

Composée de passionnés de nature et de marche, elle a 
pour vocation d’organiser des sorties encadrées, dans le 
respect de l’environnement et du patrimoine local. 
Elle contribue, dans la convivialité, à favoriser les 

rencontres, le bien-être par l’activité physique et la 
sensibilisation à la préservation des espaces naturels.
Parmi les activités :
• �organiser des randonnées régulières pour tous les 

publics ;
• �valoriser les sentiers et sites remarquables de notre 

territoire ;
• �collaborer avec les acteurs locaux pour promouvoir une 

randonnée responsable et inclusive.
Contact : rando.lessakados.jd@gmail

Associations
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Cette application permet de vous informer de tous les 
événements du village, aussi bien des manifestations et 
actualités pratiques qui se tiennent sur notre commune 
que les alertes (météo, coupure de courant, travaux...).
Vous n’avez pas à donner votre numéro de téléphone 
ou votre email. Il suffit de télécharger gratuitement 
PanneauPocket depuis un téléphone, une tablette ou un 
ordinateur et de renseigner le code postal du Crest.
Vous recevrez automatiquement nos notifications en 
temps réel.

Actuellement il y a 984 smartphones ou tablettes qui 
possèdent Le Crest dans leurs favoris, dont 660 vous 
ont désigné comme "super-favori" (premier favori ajouté 
après avoir téléchargé l'application).
A titre indicatif seulement, cela représente l'équivalent 
de 169 % des foyers de la commune.
Parlez-en autour de vous !
Pour télécharger l’application :
https://www.panneaupocket.com/
Site de la commune : www.lecrest.fr

Le sourire du CREST
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14, rue Néraud - 63450 LE CREST

Nathalie TIXIER
AVOCAT

Réception sur rendez-vous les vendredis après-midi

Tél. 04.73.31.01.75


